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77. Provisional agenda

1. Adoption of the agenda.
2. Letter from the Swiss Co'.:..ul-GeneJ:al ta the

Secretary-General dated 26 Oerober 1946,
~mitting letter from the Chief of the
Swïss Federal Political Department (docu
ment S/185).

78. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

77. Ordre du jour provisorre

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. LettTe du Consul général de Suisse trans

mettant au Secrétaire général le 26 octobre
1946 une lettre du Chef du Département
politique fédéral de la Suisse (document
S/185).

78. Adoption de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté.

"On the. basis of this provision, the Swiss
Federal Council would bP. g!ad if you would
kindly inform the Security litiiJncil and the
General Assembly of its desire to know the

79. Application from Switzerland to 79. Demande de la Suisse de devenir
become a party to the S'atule of the partie· au Statut de la Cour interna-
International 'Court of Justice tionale de Justice

The PRESIDENT: The Swïss Consul-General 1 Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
forwarded to the Seeretary-General the following Consul général de Suisse a transmis au Secré
letter from the Chief of the Swiss Federal Politi- taire général la lettre suivante du, Chef du Dé-
cal Departr'1.ent: partement politique fédéral helvétique:

"Mr. Secret,ary-General, "Monsieur le Secrétaire général,
"In vi,rtue of Article 93, paragraph 2, of the "Aux termes de l'Article 93, alinéa 2,

San FranciSco Charter, aState which is not a de la Charte de San-Francisco, les Etats qui
Member of the United Nations may becon'le a ne sont pas Membres des Nations Unies
party to the Statute of the International Court peuvent devenir parties au Statut de la Cour
of Justice on conditions to be determined in internationale de Justice, aux conditions qui
each case by the General Assembly, upon the seront déterminées dans chaque cas par l'As-
recommendationof the Security Council. semblée générale, sur recommandation du

Conseil de sécurité.
"Se fondant sur cette disposition, le Conseil

fédéral suisse vous saurait gré de bien vouloir
,informer le Conseil de sécurité et l'Assemblée
générale de son désir de, connaître les condi-

";~
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conditions on which Switzerland could become
a party to the Statute of the Court.

"In the sincere hope that this request will
be favourably received by the Security Coun
cil and the General Assembly, 1 ask you to
accept, Sir, the assurance of my great esteem.

"(signed) Max PETlTPŒRREu

1 might perhaps remind the members of the
Council of the wording of paragraph 2 of Ar
ticle 93 of the Charter, to which reference is
Mad,. in the Swiss note:

"A State which is not a Member of the
United Nations May become a party to the
Statute of the International Court of Justice
on conditions to be detem1Îned in each case
by the General Assembly upon the recommen
dation of the Security Council."
That is the text of paragraph 2 of Article 93.

It seems clear, therefore,. that in prescribing the
individual examination ofeach case, the authors
of the Charter wanted to give to the General As
sembly and to the Security Council the right and
the duty of taking their decision after having
taken into consideration all elements of the prob
lem, including the political aspects which May be
involvedo

1 might aIso iemind the Council that origi
nally there was a med date limit set for the in
scription of new items on the Assembly agenda.
That date was 2 November. But, by a decision of
the General Committee on 28 October, it was
decided that the Security Council could add, if
necessary, fresh items tothe Assembly agenda
after that date. That woulc1 give a little more
time for the consideration of this particular ques
tion.

1 will now open this matter to discussion in
the Council and will call upbn any member who
,Vishes to offer any observation.

Mr. PADILLA NERVO (Mexico) : It would pos
sibly beappropriate for the Council to decide to
turn this matter over to the Committee of Experts
of the Security Council, so that those conditions
can be discussed there and a report made later to
the' Council..The Council co1.ild possibly recom
mend to the Committeeof Experts thatthis rep~rt

should, of course, be ready in time to be sub
mitted to the. General Assembly during.its present
session.

HAS~\AN Pasha (Egypt): 1 second the mo
tion.

Mr. MOLOTOV (Union of Soviet Socialist Re
publics) (trànslated trom Russian): 1 aIso sec-
ond the motion. .

ThePREsIDEr-:rT: Has any other representative
any observation to make?

1 think thesuggestionmadé by'the :represen
tative of Mexico is evidentlya'godd one. This
question' would 'havê tô'be carefully exàmined.
There are probably a' nûniber .of '. aspects that
'\\Tould 'have tobeconsiderecl and :eXânililed in
detail,andtherefore 1 tliihk we 'shouldbe:Wise 1

tions auxquelles la Suisse pourrait devenir
partie au Statut de la, Cour.

"En souhaitant vivement que le Conseil de
sécurité et l'Assemblée générale veuillent bien
réserver un accueil favorable à cette demande,
je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire
général, l'assurance de ma haute considération.

"(signé) Max PFTlTPŒRRE"

Je pourrais peut-être rappelei' aux membres du
Conseil les tenues de l'alinéa 2 de l'Article 93
de la Charte, dont il est fait mention dans la
note suisse:

"Les conditions dans lesquelles les Et&ts qui
ne sont pas Membres de l'Organisation peu
vent devenir parties au Statut de la Cour in
ternationale de Justice sont déterminées, daris
chaque cas, par llAssemblée générale sur re
commandationdu Conseil de sécurité,"
Tel est le texte de l'alinéa 2 de l'Article 93.

TI semble donc évident qu'en prescrivant
l'examen individuel de chaque .cas, les auteurs ne
la Charte ont voulu donner à l'Assemblée géné
rale et au Conseil de sécurité le droit et le devoir
de ne se décider qu'après avoir pris en considé
ration tous les éléments du problème, y compris
les aspects politiques qu'il peut comporter.

Je pourrais aussi rappeler au Conseil qu'à l'ori
gine, on avait établi une date limite fixe pour
l'inscription de nouveaux points à l'ordre du jour
de l'Assemblée. Cette' date était le 2 novembre.
Mais le 28 octobre, le Bureau de l'Assemblée a
décidé que le Conseil de sécurité pourrait ajouter,
après cette date, de nouveaux pointS à l'ordre du'
jour de l'Assemblée, si c'était nécessaire. On
pourrait ainsi consacrer.un peu plus de temps à
l'examen de cette question particulière.

Je vais maintenant soumettre cette question à
l'examen du Conseil et je donnerai la parole aux
membres désireux de présenter des observations.

M. PADILLA NERvo (Mexique) (traduit de
l'anglais) : .Il conviendrait peut-être que.le Con
seil décide de renvoyer cette question au Comité
d'experts du Conseil de sécurité, qui pourra en
examiner tous les éléments et faire ultérieure
ment rapport au .Conseil. Le Conseil. pourrait
peut-êtrerecommartder au Comité d'experts que
ce rapport soit, évidemment, prêt en temps voulu
pour être soumis à l'Assemblée générale au cours
de la présente session. .

HAss~ Pacha (Egypte)( traduit de l'an-:
glais): J'appuie cette proposition.

M. MOLOTOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques)' (traduit durussr): J'appuie
ég~ementcetteproposition.

. LeP.RÉsmE~T (traduit de l'anglais): Un au
tre repl'ésentant ;dés~e:t-il présenter des observa-
tiops? ' , .

Lasuggèstion du 'représentant du Mexique 'me
par~t être fort satisfaisante; cette question doit
faire l'objefâ'un' ex~en app:rofoncn. Nombreux
sQnfsans"doute.les aspects·qui dèttùmdent, à être.
étudiés en; détail; .c'èSt pourquoI je pense que
nous fêfiôns bieri de soumettre laquéstioll'à notre
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to refer the matter to our Committee of Experts.
Although, as 1 said, we are given a little latitude
il. time, it is"to he hoped thatwe shall make
rapid progress; therefore 1 would propose that
the Counci1 shuuld ask the Committee to make
its report to the Counci1, il possible enabling the
Counci1 to meet again to discuss the subject
in the course of the next week. 18 that agreed?

Mr. MOLOTOV (Union of Soviet Socialist Re
publics)' (translated [rom Russian): Perhaps a
definite date could beset on wmch the Commit
tee of Experts should report.

The PRESIDENT: Would that be acceptable to
the Counci1, and has any member any suggestion
ta make as to the fixing of a specifie date?

Mr. JOHNSON (United States of America): I
suggest that, in fixing a date, we bear in mind
that it would take perhaps three or four da}"S to
prepare a report on $is matter. Accordingly,
1 suggest that a week from next Wednesday
would possibly be a suitable 'clay.

The PRE'5IDENT: Would th:;tt be agreeable to
the representative of the Union of Soviet So
cialist Republics?

Mr. MOLOTOV (Union of SovietSocialist Re
publics) (translated tram Russian): 1 agree.

The PRESIDENT: Could we stipulate that this
would be the latest possible date, and might we,
at the same time, request the Conunittee of Ex
perts to expedite their study of the matter so far
as possible? If they are able to make a report
before that date, they could do so, and then
thereafter, after a suitable interval permitting
the delegations to consider the report of the ex;.
perts, a meeting of thé Council could be sum
moned to examine the matter further. ls that
agreed?

Then 1 think that exhausts the business of the
Security Council for today.

Mr. LANGE (Poland): 1 should like to ask a
question on a point of order. Our delegation has
followed the disc~ions in the General Assembly
and found that generaIly,these discussions have
shawn a great interest in the SpaniSh· problem
which was discussed here before the· Council. Our
de1egatioI\. intends to present to the'General As
sembly resolutions containing certain recammen
dations on this problem, . and 1 think thereare
sorne other de1egations whichmay want to take
similar action. Now, according to Article 12 of
the Charter, the General Assembly is fiOt free to
make recommendations on a matter on which
the Council exercises its functionS. At one·of the
closed meetiIigs·of the Council, a discussion took
place as to the ex:aCt meaning of the term "exer-
cising its funetions." .

We do not want to prejudice in any way the
interpretation oft~Article of the Charter. How
ever, in order to dispe1any doubts that may exist

1 Comité d'experts. Bien que, ainsi que je l'ai dît,
nous disposions d'un certain délai, il faut espf.rer
que nous avancerons rapidement; je propose
donc au Conseil de demander au Comité de nous
soumettre si po..o:sible son rapport en temps utile
pour que le Conseil puisse se réunir et e.'Il:aminer
la question dans le courant de la semaine pro
chaine. Etes-vous d'accord?

M. MOLOTOV (Union des Républiq.res socia
listes soviétiques) (traduit du russe): On pour
rait peu.t-être préciser la date à laquelle le Co
mité d'experts devrait faire rapport.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Conseil est-il disposé à approuver cette sugges
tion? Quelqu'un désire-t-ïl présenter des obser
vations à cet égard?

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je ferai remarquer que nous
ne devons pas oublier, en fixant une date, que
la préparation d'un rapport sur cette question
demandera peut-être trois ou quatre jours. En
conséquence, il me semble que mercredi en huit
Sf".rait une date convenable.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le re-

l
présentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques est-il d'accord?

M. MOLOTOV (Union des Républiques socia
listes soviétiqu~ (traduit du russe): Je suis
d'accord.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Ne pour
rions-nous· pas stipuler que cette date serait la
date limite, et ne pourrlons-nôus pas, .en même
temps, prier le Comité d'experts cie hâter autant
qu'il sera possible son étude de la question? Si le
Comité était à même de présenter urt rapport
avant cette date, il. pourrait le faire, et. ensuite,
après un délai convenable qui permettrait am::
délégations d'étudier ce rapport des experts, une
réunion du Conseil pourrait être convoquée pour
exanlÏner la question plus avant, Sommes-nous
d'accord sur ce point?

Dans ce cas, je pense que l'ordre du jour du
Conseil de sécurité pour aujourd'hui est épuisé.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) :
J'aimerais· poser une question deproeédure.
Notre délégation a suivi les discussions au sein de
l'Assemblée générale et à constaté que,d'une
manière· ·générale, celles-ci ont révélé l'intérêt
porté au·problème espagnol qui a été discuté ici,
devant le Conseil. Notre délégation a l'intentioll
de présenter à l'Assemblée générale des résolu
tions .contenant certaines recommandations rela
tives à ce problème, 'et je'pense qued'alltres délé
gations peuvent désirer agir d~même. Or, d'après
l'Article ·12 de là Charte, l'Assembléegénéra.le ne
doit faire aucune recommandation ,sUI' ,une ques
tionà l'égard de, laquelle le Conseil remplit ses
fonctions. Lors d'une des séances privées, une dis
cussion a eu lieu sur1es~ns e~act de l'ex:pression
"remplit ses fonctions".

Nous ne désirons préjuger en aucune façon
l'interprétation de cet Article de la Charte. Ce
pendant,· afin·de dissiper les doutes qui· peuvent
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as te; whether the G-eneral Assembly is free to
make l'ecoJ;l1IllendatioDS on the matter, wè want
to propose, in the name of the Polish delegation,
that this Spanishquestion be taken off the lb-t of
mattet'S of which the Council is seized. Now,this
is not Qn today's agenda,and 1 would like to ask
the Council whether it would be ready either ta
add it now to today~s agenda and take a decision
on the subject,' or to discuss this matter at a spe
cial meeting. We do not mind which course is
chosen.' ,

The PRESIDENT: For the sake of good arder, 1
would remi.,d members of thè Council, as the
Polish' representative himself has stated, that this
question did not figure on our agenda, but the
Council presumably is at liberty to decide, if it sa
desires, to add it ta today's agenda, and 1 would,
therefore, in the fust place, ask whether any rep
resentative seesany obj~ction to adopting that
course. Is there any objection?

Mr. MOLOTOV (Union of Soviet Socialist Re
publics), (translated [rom Russian): Provided
there is no objection on the part of my colleagues,
1 would be in favour of placing this issue on ta
day's agenda.

HA~SAN Pasha (Egypt): 1 think that for the
sake of good order,we ,should not take tIp any
matters which are not on the agenda and that
they shQuId beentered on the agenda in the pro
per way. 1 would. suggestthat if thereprçsenta
tive of Poland wish,es this matter to, he discussed,
we should take it up at the next meeting, but
not at this on~. 1 am sorry to ha:ve to make
this point becausethis is the fust time l, have
attended the meetings for sorne months and 1
would Iike to examine questions asthey arise;
however ,todaythis matter comes rather un~x-
pectedly. '

Mr. VELLOSO (Brazil) (translated [rom
French): 1 express my full agreement :with the
represeritative of Egypt. .

T4e PRESIDENT: 1 wouldsuggestto the repre
~ntative of Poland that we mig4t perhaps allo,"".
a short: delay. He hashear-d two representatives

.express doubt, as ta whether theÇouncil sho~d
immediatelyhere and, now attem,pt to take.a de
cision onthis,.point. Therepresentativeof Egypt
sugg~ed that itmight be:: discussçd at our, next.
mec::ting, Pl;lt 1 donot quite kn9w .exactlywhen
thlilt'wiIIbe.,1 .»,"ould ,suggest this= according to,
our n0rntalprqced1ll'e, 1 think.three days'notice
isrequir~d b~Qre.the COlUlciI CaJ.1 accept aqués
tiQl1;C?D,. its "age,nqa, ,lilllc:l J,'wotJld "ask.the ,repre-:
sentaQ.yeof·Polandwhe,ther.hewould besatisfiM,
to wait three dars which is not such avçryJong
delay. "

Mr. ,LANGE ", (Poland): .This isquiteacceptable
tome';I have indiéated before that weare indif-

exister sur le point de savoir si l'Assemblée géné
raleest libre de faire des recommandations en la
matière, nous désirons proposer, au nom de la
délégation polonaîse, que cette question soit re
tirée de la liste des questions dont le Conseil est
saisi.' Or, ceci ne figure pas à l'ordre du jour
d'aujourd'hui, et je voudraîs demander au
Conseil s'il serait' prêt à porter ce point ma:inte
nant à son ordre C:ù jour et à prendre immédiate
ment une décision à cet égard, ou s'il préférerait
en discuter lors d'une séance spéciale. Les deux
procédures nous conviennent également.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Min de
respecter les règles, je tiens à rappeler aux mem
brès du Conseil que, comme le représentant de la
Pologne l'a lui-même déclaré, cette question ne
figure pas à notre ordre du jour, maîs je présume
que le Conseil est libre, de décider, s'il le désire,
de .l'ajouter .à l'ordre du jour d'aujourd'hui, et
j~ suis prêt, en conséquence, à demander d'abord
si un représentant voit une objection à l'adoption
de cette procédure. Quci.;.>.l'un a-t-il une objec
tion à formuler?

M. MOLOTOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Si ,mes
collègues ne s'y opposent pas, je seraîs d'avis
d'inscrire cette question à l'ordre du jour d'au-
jourd'hui. '

HASSAN Pacha (Egypte ) (traduit de l'an
glais): J'estime qu'afin de respecter les règles,
nous ne de....rions pas aborder l'examen de ques
tions ne figurant pas à l'ordre du, jour, et je suis
œa~également que toutes les questions de
vraient' êtrt'"inscrites régulièrement à l'ordre. du
jour. Je proposeraîs donc, si le représenta.,t de
la Pologne désire que la demande en question
soit examinée, que nous procédions à cet examen
lors de notre,prochfÙ11e.r~union,mais non.pas atl
cours de la présente séance. Je regrette ,de devoir
exprimer cette opipion,.étant40nné que c'estJa
première fois que j'assiste aux séances depui'l
quelques mois, et que j'aimeraîs étudier les ques
tions au fur et à mesurp qu'elles se présentent;
aujourd~hui toutefois, nous sommes pris quelque
peu au dépourvu. ' ,

M. VEL~OSO (Brésil): Je suis entièrement
d'accord avec le représentant de l'Egypte.

Le PRÉSIDENJ' (traduit de l'(lnglais): Je pro
pose au représentant dela Pologne que nous ac
cordions, un bref délai•. Deux représentlilllts vien
nent d'exprimer de~ doutes quallt à l'opportunité
pour le. Conseil d'essayer de .prendre immédiate
ment,une décision sur ce. poip.t. Le représentant
de l'Egypte a proposé que çette qu~tion soit dis
cutée lors" de notre,. prochaine séance, mais
j'ignore la ,date exacte de ,celle-ci. Voici ce que
je propose :allX termçs denQtre r~glement inté
rieur, je, crois qu'un, délai, de, trois jours,est né
c~?ire ,avant que le C!;>nseilpuisse inscrire une
question à so_" ordre du jour. Le représentant de
la Pologne est-il prêt à accepter ,ce délai, somme
toute assez bref, de trois jours?

M. LANGE: (Pologne) (traduit de l'anglais):
Je suis entièrement d'acçord.J'ai déjà indiqué
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The PRESIDENT: 1 would like to ask a further
concession from my Polish colleague. My atten
tion har. been called to the fact that three days
\\rill bring us ta Saturday. Perhaps he would be
equa1ly content ,if the Council were to meet on
Monclay. Is that agreeable to the members of
the CounciI? 1 hear no objection, and therefore,
T think that that exhausts our agencla for today.
The Council will therefore reconvene on Mon
clayat 3 p. m.

The meeting rose at 3.30 p.m.

que la date exacte nous importe peu, pourvu
qu'une décision soit prise assez tôt pour permet
tre à l'Assemblée générale d'agir.

Le PRÉSIDENT (traduit de lJanglais): Mon
collègue polonais m'accordera-t-il une autre con
cession? On œe fait remarquer qu'un délai de
trois jours nous amènera à samedi. Verrait-il un
inconvénient à ce que le Conseil se réunisse
lundi? Cette solution convient-elle aux membres
du Conseil? Si personne n'a d'objection à formu
ler, je considère que l'ordre du jour pour aujour
d'hui est épuisé. La prochaine séance du Conseil
aura lieu lundi à 15 heures.

1 La séance est levée à 15 h. 30.

!is) :
iqué

'§ 1 •


